
EN BREF > « Prévoyance santé et perte d’emploi » 

L’ ESPRIT DE CORPS
EDITO >

L’Assemblée générale de la Mutuelle s’est réunie le 18 Juin afin d’examiner 
les résultats de la gestion de 2008 ainsi que diverses propositions de 

résolutions du Conseil d’Administration.

Ainsi que vous pouvez en prendre connaissance dans ce numéro, 
l’ensemble de celles-ci ont été approuvées par vos représentants à une 
large majorité voire à l’unanimité pour certaines.

Ceci conforte l’action entreprise par les administrateurs et le Personnel 
de la Mutuelle afin de pouvoir offrir à ses adhérents une Mutuelle 
appréciée pour les services rendus et la qualité de sa gestion.

En leur nom, je vous en remercie et vous souhaite d’excellentes vacances.

 Le Président
Michel Peiger 
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Au programme

L’Article 14 de l’Accord National Interprofessionnel (ANI)  
du 11 janvier 2008 sur la portabilité des droits, applicable 

depuis juillet 2009, offre une meilleure protection aux 
personnes dont le contrat de travail est rompu. En effet, celui-
ci prévoit qu’un salarié dans cette situation, et qui bénéficie 
des allocations chômage, continue à être couvert au titre des 
garanties prévoyance/santé de son ancienne entreprise pour 
une durée limitée, avec un paiement des cotisations salariales 
et patronales dans les mêmes proportions qu’avant.

Les bénéficiaires concernés sont les salariés dont le contrat de 
travail est rompu pour un motif autre qu’une faute lourde et 
qui sont indemnisés par l’assurance chômage (licenciés, fin de 
CDD, résiliation conventionnelle,…). Ces personnes doivent 
avoir été affiliées aux régimes de prévoyance/santé de leur 
entreprise au moment de la rupture de leur contrat de travail. 

Attention : l’ex salarié doit, pour en bénéficier, se prononcer 
dans les 10 jours qui suivent la date d’effet de rupture de son 

contrat de travail. Le non-paiement par l’ancien salarié de sa 
part de cotisation, à l’échéance réglementaire, entraîne la 
perte des droits. La renonciation est définitive et concerne 
toutes les garanties.

Durée de maintien : la durée est égale à la durée du dernier 
contrat de travail, sans pouvoir être supérieure à 9 mois.

Philippe Schneider,
Responsable du centre de paiement



VOTRE MUTUELLE >	 Assemblée générale du 18 juin 2009

Après un bilan des résolutions votées lors de cette assemblée, nous verrons  : 
les 3 changements majeurs du Règlement Mutualiste, •	
les premiers résultats de l’étude stratégique sur l’avenir de la Mutuelle lançée en décembre 2008•	
une présentation rapide de l’Union Nationale des Mutuelles d’Entreprise (UNME) suivie des points principaux développés •	
par M. Albinet, président de l’UNME.

Bilan des résolutions votées lors de l’Assemblée générale

Résolutions
Approuvez-vous le rapport de gestion 2008 de la Mutuelle et ses annexes ? 48 11 Adoptée

Approuvez-vous les comptes 2008 de la Mutuelle tels que présentés ? 54 5 Adoptée

Approuvez-vous l’imputation du résultat déficitaire de 1.076.131,76 € au compte Réserves de la 
Mutuelle ?

55 5 Adoptée

Conformément à l’article 17 des statuts, approuvez-vous de donner délégation au Conseil 
d’Administration jusqu’à la prochaine Assemblée Générale afin d’adapter le barème des prestations 
pour tenir compte d’éventuelles modifications législatives ou réglementaires ?

50 5 Adoptée

Approuvez-vous le nouveau montant de 8,00 € par mois et par personne pour la cotisation à 
l’option médicale et sociale et ce à compter du 01/08/2009 ?

39 16 Adoptée

Approuvez-vous la modification du règlement mutualiste, telle que décrite dans le document joint 
pour application au 01/08/2009 ?

41 5 Adoptée

Approuvez-vous la modification des statuts, telle que décrite dans le document joint pour 
application au 01/08/2009 ?

44 0 Adoptée

Les changements du Règlement Mutualiste

Les changements majeurs du règlement concernent trois points : 
l’option médicale,¾¾
le complément salaire ¾¾
et l’aide à la personne.¾¾

Option médicale : 
«Dans les deux années qui suivent la renonciation au bénéfice de cette option, il est possible de s’y réinscrire ; cette possibilité est également 
offerte, dans les 2 ans qui suivent leur adhésion à la Mutuelle, aux adhérents ou ayants droit n’ayant pas souscrit à cette option lors de leur 
adhésion. Ces types d’adhésions, qui ne sont autorisées qu’une seule fois, doivent concerner l’ouvrant droit ainsi que tous ses ayants droit. 
Elles sont souscrites pour une durée minimale de 12 mois.
Un délai de carence de 6 mois sera appliqué, à compter de la date d’effet de l’adhésion, dans le cadre de ces adhésions.»
«La tarification de l’option est fixée chaque année par l’assemblée générale.» Elle sera de 8€ à partir du 1er Août 2009.

Complément salaire
«Dans les deux années qui suivent la renonciation à cette option, il est possible d’y adhérer à condition de ne pas percevoir d’indemnité 
journalière à la date de l’adhésion demandée ; dans ce cas elle est souscrite pour une durée minimale de 12 mois. Au-delà de ces deux ans, 
toute démission ou radiation de cette option est définitive.
Pendant la période de versement du complément salaire, cette cotisation n’est pas due. L’adhérent en arrêt maladie, percevant une prestation 
«complément salaire» reste un adhérent obligatoire de la mutuelle, couvert par le régime collectif. Sa cotisation et celles de ses éventuels 
ayants droit inscrits, relatives au régime général « Maladie »,  sont calculées selon les règles définies dans les articles 13, 14 et 15 de ce présent 
règlement.»

Aide à la personne
La MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) a instauré un nouveau système en ce qui concerne les taux d’invalidité. 
Désormais, les catégories A,B ou C n’existent plus et le taux d’invalidité est soit inférieur à 80% soit supérieur ou égal à 80%.
La prestation à laquelle vous pouvez prétendre, quel que soit le lieu de vie, sur présentation de la facture originale acquittée et de la 
reconnaissance du taux d’invalidité et/ou niveau de dépendance est de : 

Catégorie «C» notifié avant le 01/01/2006		  7.60 € / jour¾¾
Taux d’invalidité  supérieur ou égal à 80 %		  13.70 € / jour¾¾

Les prestations « Aide à la personne » sont éventuellement reconductibles annuellement selon le barème en vigueur sur examen des 
justificatifs requis, sans toutefois que leur durée puisse excéder trente six mensualités.
Les personnes bénéficiant au 31 mai 2009 de la prestation à 7.60 € continuent à percevoir cette même prestation à 7.60 €.
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Premiers résultats de l’analyse stratégique sur l’avenir de la Mutuelle   

Notre Assemblée générale a été l’occasion de faire un point d’étape 
de l’avancement des travaux à tous les délégués présents. 
Nous sommes entrés dans une phase très intense de nos réflexions 
avec l’appui du cabinet Eurogroup et des services de la Mutuelle. 
Etude de marché et étude du risque actuariel viennent alimenter 
les groupes de travail «stratégie  du développement » et « stratégie 
de l’offre », et précisent ce que nous avions déjà entrevu depuis le 
séminaire de décembre 2008. 
Avec la concentration des acteurs, notre Mutuelle est devenue un 
petit acteur en complémentaire santé. Le nombre de personnes 
protégées baisse fortement et la pyramide des âges se déséquilibre 
de plus en plus faute d’entrées à la mutuelle (les entreprises ne 
recrutent plus suffisamment). 
Les trois groupes de travail «stratégie du développement », 
« stratégie de l’offre » et « gouvernance » sont au cœur de la 
réflexion sur la pérennité de notre Mutuelle. 

Le groupe de réflexion sur la stratégie du développement 
animé par Jean-Claude Blanc a recensé et réparti les scénarios de 
développement en quatre schémas :

Scénario de maintien de notre Mutuelle en tant que mutuelle ¾¾
autonome et indépendante, le Statu quo.
Conquête¾¾  : recherche de nouveaux adhérents en collectif ou 
en individuel.
Alliance ¾¾ : mise en commun de moyens avec d’autres acteurs et 
recherche de synergie pour optimiser notre fonctionnement et 
élargir nos offres.
Absorption¾¾  : disparition de notre Mutuelle par reprise de 
l’ensemble de nos adhérents par un autre acteur.

Actuellement nous analysons chacun de ces scénarios au regard de 
leur capacité à satisfaire nos objectifs fondamentaux,  notre capacité 
à les mettre en œuvre, nos attentes vis-à-vis de «partenaires » 
potentiels et les apports des différents acteurs pour répondre à nos 
exigences.

A l’issue de cette étape nous serons en mesure de déterminer 
les solutions susceptibles de répondre à nos objectifs, selon leur 
réalisme et leur adéquation à nos besoins.

Le groupe de travail «Stratégie de l’offre » animé par Isabelle Ricard 
a pour mission d’améliorer l’attractivité et la compétitivité de l’offre 
actuelle. 
Il étudie une offre diversifiée pour tous les adhérents couverts 
aujourd’hui par la Mutuelle, mais aussi capable d’attirer de 
nouveaux adhérents.
L’étude recherche les améliorations possibles en matière de 
prestations (y compris des services additionnels et la prévention) et 
de cotisations. 
Le groupe fournit un très gros travail d’analyse des besoins des 
adhérents et des différentes solutions, en restant vigilant sur le 
respect d’un contrat solidaire et responsable.

Le groupe «gouvernance» animé par Yves Yserd a vérifié auprès 
d’IBM France qu’il n’y avait pas d’interdit de la Compagnie dans la 
manière de mener nos réflexions. La Compagnie est ouverte à nos 
propositions et porte un intérêt certain à notre démarche. 
La gouvernance est partie intégrante de l’offre, le groupe pose la 
question d’intégrer la prévoyance pour une meilleure attractivité, 
mais aussi de l’extension d’une offre globale aux filiales.

En conclusion de mon propos, les grandes lignes de solutions 
pour la Mutuelle devraient commencer à se dégager à la rentrée 
(les travaux continuent pendant l’été) permettant au Conseil 
d’Administration de commencer à se positionner sur la ou les 
solutions envisageables d’ici la fin de l’année. 
Mutuellement vôtre ! 

Jean-François Boulat

Jean-Claude Albinet est Président de l’UNME (Union Nationale des 
Mutuelles d’Entreprise) et vice Président de la FNMF (Fédération 
Nationale de la Mutualité Française).
L’UNME a été créée en 1996, pour aider les mutuelles d’entreprise à 
se développer dans un environnement fiscal et réglementaire très 
évolutif se traduisant le plus souvent par des exigences difficiles à 
satisfaire, surtout pour les mutuelles de petite taille.
Aujourd’hui plus de 100 mutuelles (représentant 1,5 millions de 
personnes protégées) adhèrent à l’UNME ; la Mutuelle IBM y adhère 
depuis plus de 10 ans.

M.Albinet affirme sa conviction que les mutuelles d’entreprise 
ont un avenir (jusqu’au stade de la branche professionnelle 
éventuellement) mais qu’il est utopique d’envisager un avenir en 
restant seul.
Le message est clair : « les mutuelles doivent mutualiser certains 
moyens et compétences pour assurer leur pérennité et être 
capables de satisfaire les attentes de leurs adhérents en offrant de 
nouveaux services ».
Il rappelle que les mutuelles d’entreprise n’ont pas vocation à 
dégager du profit et qu’elles sont porteuses de valeurs mutualistes 
fortes (solidarité financière, intergénérationnelle...) qui ne sont 
évidemment pas prioritaires pour les autres acteurs du marché.

M. Albinet est revenu, ensuite sur le récent Congrès de la Mutualité 
Française qui a réuni plus de 3000 participants début juin à 
Bordeaux.
Il a évoqué l’intervention du Président de la République qui 
s’est exprimé en faveur d’un dialogue nécessaire entre le régime 
obligatoire de la Sécurité sociale et les complémentaires santé 
pour travailler à l’efficience de notre politique de santé (maladies 
chroniques, prévention….) et pour lutter contre des dépassements 

d’honoraires excessifs.

M Albinet a, par la suite, rappelé les priorités du mouvement 
mutualiste issues du congrès :

satisfaire le besoin d’information et d’accompagnement des ¾¾
adhérents,
investir dans la prévention,¾¾
obtenir une révision des dispositions fiscales (crédit d’impôt ¾¾
universel et moralisation de la défiscalisation des régimes 
obligatoires)
coupler des réseaux mutualistes avec les hôpitaux¾¾
« peser » sur la qualité de service des différents acteurs de la ¾¾
santé

Il a insisté sur le programme « Priorité Santé Mutualiste » récemment 
mis en place par la Mutualité Française pour apporter aux adhérents 
des mutuelles concernées un support en terme d’information 
et d’accompagnement grâce à une plate-forme réunissant des 
professionnels de santé, joignable par le « 3935 ».

Monsieur Albinet a conclu en rappelant que l’objectif prioritaire 
du secteur mutualiste est d’assurer à tous un accès à des soins de 
qualité, de façon équitable et qu’il ne faut pas laisser le secteur 
lucratif s’engouffrer dans le secteur de la protection sociale.
Il a rappelé qu’à ce jour, malgré la création de la CMU et de la CMUC, 
plus de 5 millions de Français ne bénéficient d’aucune couverture 
complémentaire santé.

Monsieur Albinet a ensuite répondu à de nombreuses questions 
posées par un auditoire qui a manifestement apprécié cette 
intervention qui plante le décor dans lequel notre Mutuelle doit 
envisager son évolution.

Jean-Claude Blanc

Compte rendu de l’intervention du Président de l’Union Nationale des Mutuelles d’Entreprise (UNME) 



Quelques sites à consulter avant le voyage : 

SANTE >		  Avant de partir en vacances …

Vrai ou faux ? 
1) Les moustiques ne piquent qu’au crépuscule ?

Faux : il est vrai qu’un certain nombre de moustiques s’envolent 
à la recherche d’un repas de sang aux 
premières heures du soir, et que porter des 
vêtements protecteurs et utiliser un répulsif à 
ce moment-là contribuent à réduire le risque 
de paludisme, mais certains vecteurs sont 
aussi actifs le matin que le soir, et quelquefois 
même au cours de la journée, comme c’est le 
cas pour certains moustiques du genre Aedes 
(dengue, chikungunya).

2) Il n’y a absolument aucune preuve d’une transmission du virus 
de l’immunodéficience humaine (VIH)  par des insectes ?
 Vrai !
 3) Pour enlever une tique, il faut l’endormir au chloroforme ? 
Faux : cela risque en effet de précipiter le passage du contenu de 
l’estomac de la tique vers le sang de la victime et donc l’infection. 
Utiliser plutôt un tire-tique ou une pince à épiler. Il faut la retirer 
sans forcer pour éviter de casser l’appareil buccal dans la plaie. 
Penser à désinfecter la plaie.
4) La climatisation tue les moustiques ?
Faux : elle les endort mais ne les tue pas. Les moyens les plus 
efficaces pour se protéger des moustiques en l’intérieur sont la 
moustiquaire imprégnée d’insecticide (perméthrine), les diffuseurs 
électriques, les répulsifs cutanés.
5) Peut-on attraper la dengue plusieurs fois dans sa vie ?
Malheureusement vrai car il existe 4 virus différents et le fait 
d’avoir été infecté par l’un ne protège pas d’une infection par les 
3 autres. Pour mémoire, il s’agit d’une affection encore appelée 
« grippe tropicale » que l’on peut contracter dans l’ensemble de 
la zone tropicale, plus particulièrement en Asie du sud-est, en 
Amérique du sud, Amérique centrale, Océanie et Afrique. Les formes 
hémorragiques qui en font toute la gravité ne représentent que 1 % 
des cas. Le responsable est un moustique femelle de type Aedes qui 
pique essentiellement en zone urbaine et péri-urbaine, le jour, avec 

un pic d’activité en début et en fin de journée.
6) Peut-on attraper une hépatite E en France ? 
Vrai : La consommation de saucisses crues à base de foie de porc 
(notamment figatelli, quenelles de foies et saucisses de foie) a été 
responsable de cas d’hépatite E. Il est donc recommandé de 
consommer ces produits « cuit à cœur ».
L’hépatite E est une maladie virale rare en France transmissible 
à l’homme. Elle se manifeste par une hépatite avec une grande 
fatigue, des signes digestifs, une jaunisse et parfois de la fièvre. Des 
formes graves peuvent être observées chez les femmes enceintes, 
les personnes immunodéprimées et les personnes présentant déjà 
une maladie du foie. Il n’existe pas de vaccin. 

Pour terminer, quelques rappels pour se protéger en voyages si 
séjour : 
•	 Porter des vêtements qui protègent le corps (bras et jambes) et 

appliquer sur les parties découvertes un produit répulsif toutes 
les 4 à 8 heures (DEET ou autre) ;

•	 Ne lésinez pas sur l’emploi d’insecticides (bombes, spirales 
anti-moustiques, diffuseurs électriques) à l’extérieur comme à 
l’intérieur ;

•	 Attention : il faut attendre 45 minutes entre l’application de 
la crème solaire et celle du répulsif sous peine de diminuer 
sensiblement l’efficacité de la crème solaire ;

•	 Penser à secouer vos chaussures et vos vêtements ; les 
araignées, scorpions, scolopendres adorent y trouver refuge la 
nuit après la chasse ;

•	 Tout aliment cuit et consommé chaud est presque sans risque, 
tout aliment cru, sauf les fruits et légumes pelés par vos soins 
est potentiellement dangereux !

•	 Lavez vous souvent les mains, avec du savon si possible, et 
particulièrement avant les repas et en sortant des toilettes car 
« les amibes de nos amis sont aussi nos amibes ».

Docteur Elisabeth Morisseau

http://www.sante-sports.gouv.fr
http://www.invs.sante.fr

http://www.who.int

http://www.emergency.cdc.gov/
http://www.grippeaviaire.gouv.fr

L’inscription au régime Sécurité sociale étudiant est obligatoire, sauf cas particuliers, dès l’âge 
de 16 ans dans le cadre d’une année universitaire qui débute le 1er Octobre pour se terminer 

le 30 Septembre de l’année suivante.
Celle-ci se fait auprès d’organismes dont les noms prêtent à confusion puisqu’ils se 

dénomment en général « mutuelle étudiante de… ».

Ces organismes proposent, bien sûr, une inscription à la 
couverture complémentaire.
Mais attention ! Cette inscription n’est pas obligatoire, surtout 
si l’étudiant est membre d’une autre mutuelle. Ne vous radiez 
pas de la Mutuelle du personnel IBM sous prétexte d’adhérer 
à une mutuelle étudiante ! La radiation est irréversible et cet 
étudiant ne pourrait pas se réinscrire. 

Dans tous les cas, renseignez vous auprès de notre service au 
0810 200 801 ou au 05 56 69 56 69,
ou écrivez nous à mutuelle@fr.ibm.com
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A SAVOIR >	 Mutuelle IBM et Sécurité Sociale étudiante

Septembre
13 septembre :

Journée mondiale des premiers secours

15 septembre : 
Journée mondiale du lymphome

21 septembre : 
Journée mondiale de la maladie d’Alzheimer

25 septembre : 
Journée mondiale du coeur

29 septembre : 
Journée mondiale de 

la surdité

calendrier


